
LA CHARTE
Qui sommes nous ?

Citoyennes et citoyens d’Albi et de l’albigeois engagé(e)s pour la justice sociale, la laïcité, la démocratie et l’environnement, membres 
ou non d’associations, syndicats, partis et mouvements politiques, nous avons la volonté de nous rassembler autour d’un projet local 
alternatif et humaniste.

Après deux années de travail de fond durant lesquelles nous avons élaboré tous ensemble un programme pour la ville, nous avons 
présenté une liste représentative de toutes les diversités de notre collectif aux élections municipales 2020. Au terme de cette riche 
aventure humaine, 40 % des votants nous ont accordé leur confiance. Nous sommes représenté(e)s par 8 élu(e)s au Conseil Municipal 
et 5 élu(e)s au Conseil Communautaire.

Aujourd’hui, nous poursuivons notre travail pour proposer une alternative réellement Démocratique, Solidaire et Écologique, pour la ville 
et l’agglomération, en associant l‘ensemble de ses habitant(e)s

Que voulons-nous ?

Alors que nous voyons le centre-ville se désertifier, les quartiers populaires se paupériser, les services publics se détériorer, des 
espaces naturels être bétonnés.

Alors que la démocratie locale est maltraitée, la solidarité et le lien social négligés, les citoyens ignorés voire méprisés,

Nous voulons faire véritablement participer les Albigeois(e)s à la gouvernance et à la gestion de leur ville.

Pour cela nous construisons une alternative pour notre ville, un nouvel élan permettant de répondre à la fois aux urgences 
démocratique, socio-économique, sanitaire, climatique et environnementale.

Nos engagements

Par tous les moyens, nous intervenons dans la vie publique de l’albigeois pour :

• Rendre aux élu(e)s leur fonction de représentants du peuple souverain et en finir avec la conception de l’élu providentiel 
• Construire ensemble une vie et des pratiques municipales fondées sur une réelle démocratie locale
• Élaborer avec les habitants, dans la transparence, les projets les concernant
• Promouvoir, soutenir et accompagner, sans esprit de récupération, les mouvements émancipateurs, d’éducation populaire, 

culturels et sportifs dans leurs contributions au profit du bien commun
• Agir contre les injustices et les inégalités sociales
• Recréer, développer et promouvoir le vivre-ensemble, le lien social et la solidarité dans tous les quartiers.
• Améliorer le cadre et la qualité de vie de tous en développant un territoire résilient et respectueux de l’environnement
• Contribuer à la revitalisation du centre-ville et des quartiers, en favorisant les initiatives citoyennes, les écoles de proximité et en 

mettant un terme au développement effréné des zones commerciales
• Impulser un véritable schéma de développement de l’économie locale, sociale, éthique et solidaire
• Améliorer l’accès à l’habitat, à une alimentation saine et locale, à la santé, à la mobilité, à la culture et aux sports
• Défendre et développer les services publics.

Nous souhaitons élaborer en toute transparence des projets avec les habitants de toutes origines sociales, géographiques, culturelles 
ou d'âges. Ces projets contribueront à tisser de véritables liens sociaux et à redessiner une image positive des quartiers et de leurs 
habitants.

Respect de la charte

Les signataires de la charte s’engagent à adopter les principes suivants :



• Les individus signataires sont tenus de respecter la diversité d’opinions et d’identités de chacun des membres ;
• Les formations politiques signataires s’engagent à soutenir cette démarche de rassemblement, sans hégémonie, tout en 

conservant leurs libertés d’appréciation et d’expression.

Organisation du Collectif

Afin de rester fidèles à l’engagement démocratique et à la volonté de rassemblement de cette charte, les entités d’organisation et de 
coordination du collectif seront composées de personnes issues indifféremment de formations politiques ou non. Ces deux entités 
devront représenter fidèlement l’ensemble des sensibilités du collectif.

Assemblée Générale

L’Assemblée Générale est souveraine.

Toutes les propositions de modification politique, structurelle ou réglementaire relatives au fonctionnement du collectif devront être 
soumises à l’Assemblée Générale.

Tout soutien politique à des entités ou à des principes n’ayant jamais fait l’objet d’une validation collective par les signataires devront 
être soumis à l’Assemblée Générale.

Lors des prises de décisions, les méthodes de prises de décisions privilégiées sont les suivantes, dans cet ordre :

• Consensus (accord explicite)

• Consentement (ne pas s’opposer, sans être forcément d’accord)

• Vote au jugement majoritaire

• Vote cumulatif (chaque électeur peut voter pour chacun des candidats)

• Vote classique
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